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FORMATION CLINIQUE : LA FORCE D'UN PARTENARIAT 
  

La formation clinique des étudiants à la maîtrise en orthophonie est
réalisable grâce à la collaboration entre les différents acteurs impliqués,

soient les étudiants, les superviseurs et l'équipe de formation clinique.
Chacun des partenaires contribue, à sa façon, en assumant des rôles et

responsabilités bien définis. Parmi les rôles inhérents aux coordonnatrices de
stage, nous retrouvons celui d'accompagner l'étudiant dans le

développement de ses compétences professionnelles.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Il est donc possible de nous solliciter en tout temps lorsqu'un défi se
présente pour que nous puissions mettre en place un accompagnement

individualisé auprès de l'étudiant. Le soutien pourrait prendre différentes
formes telles que: simulation d'activités cliniques, création de jeux de rôles,

visionnement de vidéos de clients, étude de dossiers fictifs... Notre travail
d'équipe coordonnatrice/superviseur permettra à l'étudiant de cheminer de

la façon la plus optimale possible.  
 

   

 



SOLLICITATION

                                         

 

SOLICITATION 2022-2023 
 

La sollicitation pour les offres de stage
aura lieu au mois de juin prochain comme

par les années précédentes. Un rappel
vous sera envoyé dans quelques semaines

pour que vous puissiez déjà réfléchir sur
vos offres de stage pour la prochaine

année scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

N'hésitez pas à nous contacter pour toute question :
 

Caroline Charest, coordonnatrice : caroline.charest1@uqtr.ca
Amélie Grenier, coordonnatrice : amelie.grenier@uqtr.ca

Jessica Lesage, responsable pédagogique des stages : jessica.lesage@uqtr.ca
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TÉLÉTRAVAIL ET TÉLÉPRATIQUE
 

Dans le contexte actuel, le télétravail et la télépratique
font maintenant partis de la réalité de plusieurs

orthophonistes. Même si les étudiants que vous accueillez
dans vos milieux de travail peuvent faire face à cette
réalité, il est important de considérer qu'il n'est pas

possible pour eux d'effectuer du télétravail par souci de
confidentialité et d'efficience. La télépratique réalisée

directement dans le milieu de travail est possible si elle
est supervisée, bien que les rencontres en présentiel

demeurent à privilégier si le contexte le permet.  
   

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

                                         

 

PETIT RAPPEL 
 

N'oubliez pas de comptabiliser vos heures de supervision sur la
plateforme de développement professionnel SOCRATE puisqu'elles font

parties des heures de formation reconnues par l'OOAQ.  
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

https://fr-ca.facebook.com/OrthophonieUQTR/

